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Préambule  
 

Article 1er de la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement 

« Garantir le droit au logement constitue un devoir de solidarité pour l'ensemble de la 

nation ». 

 

La loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, complétée par la loi 

relative aux libertés et responsabilités locales du 13 août 2004, stipule que dans chaque 

département est mis en place un Plan Départemental d’Action pour le Logement et 

l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) définissant les mesures destinées à 

permettre à « toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en raison 

notamment de l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’existence », « d’accéder 

à un logement décent et indépendant ou et s’y maintenir et d’y disposer de la fourniture d’eau, 

d’énergie et de services téléphoniques ». 

Le PDALHPD d’Eure-et-Loir, co-signé par l’État, le Conseil départemental, la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Dreux, Chartres Métropole et Action Logement a été élaboré pour 

6 ans. Ce PDALHPD instaure un changement important puisqu’il s’agit du premier sur le 

territoire.  

 

Les enjeux auxquels est confronté le PDALHPD impliquent d’affirmer son rôle spécifique et de 

préciser sa plus-value. 

D’abord, l’aggravation de la crise sociale et de la crise du logement, renforcée par la crise 

sanitaire, se traduit par un élargissement des difficultés à un plus grand nombre de ménages et 

par un renforcement des difficultés pour les plus démunis, obligeant à une approche plus 

préventive et une appréhension plus globale des situations de mal logement. 

Ensuite, ces dernières années, les compétences des acteurs du territoire ont considérablement 

évolué. Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) mènent de 

véritables politiques locales de l’habitat. Ce sont eux qui maîtrisent en grande partie les leviers 

en matière de production d’offre, sachant que les EPCI se sont jusqu’à présent diversement 

saisis de la problématique du logement des personnes défavorisées et de l’hébergement. Le 

PDALHPD doit donc s’appuyer sur un partenariat affirmé, confortant et développant les 

synergies avec les acteurs de l’habitat que sont les bailleurs, les associations, la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF), les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS), mais également 

intégrant comme un axe central la coordination avec les intercommunalités compétentes en 

matière d’habitat. 

Enfin, face à la multiplicité des problématiques et des acteurs, le PDALHPD doit, pour être 

véritablement efficace, fortement prioriser son intervention grâce à une approche en mode 

projet définie autour d’objectifs et actions prioritaires. 

La mise en œuvre du PDALHPD 2023-2028 d’Eure-et-Loir s’inscrit dans les orientations 

nationales de mobilisation générale pour la construction de logements. Elle s’inscrit également 

dans la mise en œuvre d’une politique intégrée de l’accueil, de l’hébergement et de l’accès au 

logement des personnes sans abri ou mal logées. Par ailleurs, l’Eure-et-Loir a finalisé au second 
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semestre 2020 l’élaboration de son Plan Départemental de l’Habitat (PDH) qui permettra de 

disposer d’un outil stratégique et opérationnel sur l’ensemble des dimensions de la politique 

d’habitat auxquels s’intégreront les objectifs du PDALHPD. 

 

Le PDALHPD a été élaboré après une large concertation des acteurs et avec la réalisation 

préalable d’un diagnostic permettant d'identifier les besoins du territoire en termes de 

logement et d’hébergement à destination des publics en difficultés. Plusieurs temps 

d’échanges ont permis de créer une dynamique partenariale privilégiée et de mettre en 

discussion les actions à programmer :  

- Des ateliers territoriaux à l’échelle des sept Schémas de Cohérence Territoriale 

(SCoT) qui se sont tenus au cours de la phase de diagnostic et qui ont mobilisé 

l’ensemble des acteurs locaux intervenant sur la thématique du logement et de 

l’hébergement. Ces ateliers ont été mis en commun avec les travaux sur le PDH élaboré 

de façon concomitante du PDALHPD. 

 

 
Les SCoT d’Eure-et-Loir 

- Des ateliers thématiques portant sur : les publics prioritaires, la mobilisation de l’offre 

existante, l’amélioration de la mise en œuvre de la politique d’accueil, d’hébergement 
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et d’insertion (accompagnement social, Fonds de Solidarité Logement (FSL), 

Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL), sorties d’hébergement, Logement 

d’abord, prévention des expulsions locatives), la production neuve d’habitat adapté aux 

besoins. Ces ateliers ont été l’occasion de réfléchir collectivement par thématique aux 

actions à mettre en œuvre dans le cadre du Plan,  

- Des réunions régulières de l’équipe projet regroupant les cinq partenaires du Plan : 

Chartres métropole, Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, Action 

Logement, l’État et le Conseil départemental. De la sorte, chaque fiche action a pu être 

travaillée par l’ensemble des partenaires du Plan.  

 

A l’issue de ces travaux, le plan d’action du futur Plan a pu être élaboré par Ville et Habitat.  
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Contexte législatif  
 
Le PDALHPD d’Eure-et-Loir a été élaboré en cohérence avec le cadre législatif national et ses récentes 
évolutions :  
 
· Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté : prise en compte de nouveaux 
publics prioritaires et réforme des attributions  
 
Le PDALHPD assure la prise en compte des nouveaux publics prioritaires définis par la loi :  

> personnes sortant d’un appartement de coordination thérapeutique,  
> personnes exposées à des situations d’habitat indigne,  
> personnes ayant à leur charge un enfant mineur et habitant dans un logement sur-occupé ou 
indécent,  
> personnes menacées d’expulsion sans relogement.  

 
Il organise également la cohérence de la prise en compte de ces publics avec le déploiement progressif 
des politiques d’attribution de logement social par les Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale via la création des Conférences Intercommunales du Logement.  
 
· Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique (ELAN) 
 
Dans la lignée de la « Stratégie Logement » présentée le 20 septembre 2017 (et de la conférence de 
consensus débutée le 12 décembre 2017), la loi dite « ELAN » a été promulguée le 23 novembre 2018. 
Parmi les éléments en lien avec les PDALHPD, on retrouve les éléments suivants :  

> rendre progressivement obligatoires les contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens pour 
les établissements et services mentionnées au 8° du I de l’article L.312-1,  
> annexer le Programme Régional relatif à l’Accès, à la Prévention et aux Soins des personnes 
les plus démunies (PRAPS) au PDALHPD qui permet en matière d’hébergement et de logement 
de développer notamment certains dispositifs comme les appartements de coordination 
thérapeutique et qui contribue à la réduction des nuitées hôtelières,  
> permettre l’exercice des missions de veille sociale, notamment les missions du SIAO, à 
l’échelon de plusieurs départements, 
> déroger provisoirement à la procédure d’appel à projets pour autoriser de nouvelles places 
de Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS),  
> passer l’ensemble des places d’hébergement soumises au régime de la déclaration (places 
d’hébergement d’urgence, de stabilisation ou d’insertion sous subvention) en places 
d’hébergement soumises au régime de l’autorisation (le « statut CHRS »), 
> rendre opposable les PDALHPD pour la délivrance des autorisations d’activités des 
établissements et services mentionnées au 8° du I de l’article L.312-1 4 et subordonner leur 
habilitation à l’aide sociale aux besoins décrits dans le plan. 

 
· Le plan quinquennal pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-2022)  
 
Le plan quinquennal pour le logement d’abord et la lutte contre le sans-abrisme porté par la Délégation 
Interministérielle à l'Hébergement et à l'Accès au Logement (DIHAL) a particulièrement alimenté les 
réflexions et les actions à conduire. Il est décliné en cinq priorités :  

> Produire et mobiliser plus de logements abordables et adaptés aux besoins des personnes 
sans-abri et mal logées. 
> Promouvoir et accélérer l’accès au logement et faciliter la mobilité résidentielle des personnes 
défavorisées. 
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> Mieux accompagner les personnes sans domicile et favoriser le maintien dans le logement. 
> Prévenir les ruptures dans les parcours résidentiels et recentrer l’hébergement d’urgence sur 
ses missions de réponse immédiate et inconditionnelle. 
> Mobiliser les acteurs et les territoires pour mettre en œuvre le principe du « logement d’abord 
». 

En accélérant l’accès au logement des personnes à la rue, le plan Logement d’abord entend fluidifier les 
centres d’hébergement d’urgence et leur permettre de retrouver leur vocation première d’accueil 
temporaire et sans condition pour les personnes en grande détresse et les personnes sans domicile fixe. 
Le PDALHPD devra de la sorte s’attacher à programmer des actions en ce sens.  
 
· Le Plan de Lutte contre la Pauvreté  
 
Le PDALHPD tient compte du Plan Pauvreté qui présente les cinq engagements de la stratégie nationale, 
les leviers pour mener la transformation ainsi que le détail des actions prévues d’ici 2022, à savoir :  

> Egalité des chances dès les premiers pas pour rompre la reproduction de la pauvreté, 
> Garantie au quotidien les droits fondamentaux des enfants, 
> Parcours de formation garanti pour tous les jeunes, 
> Droits sociaux plus accessibles, plus équitables et plus incitatifs à l’activité, 
> Accompagnement de tous vers l’emploi. 

 
· Arrêté du 4 août 2021 pris pour application des articles 20 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 
2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et 109 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 
2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique. 
 
Trois publics prioritaires du PDALHPD se trouvent concernés par cet arrêté qui décrit la composition du 
dossier à déposer en vue de l’obtention de l’autorisation spécifique permettant pour les logements 
existants et déjà conventionnés de les attribuer à des personnes en perte d’autonomie liée à l’âge ou 
au handicap ou des jeunes de moins de trente ans. 
Le dossier doit comprendre :  

> Une fiche descriptive de l’opération mentionnant sa situation, ainsi que le nombre, les types, 
les surfaces et les modes de financement initiaux des logements concernés, 
> Les éléments permettant de démontrer que les logements sont construits ou aménagés 
spécifiquement pour l’usage des personnes en perte d’autonomie liée à l’âge ou au handicap, 
> La proportion des attributions concernées par les dérogations prévues à l’article L. 441-2 du 
code de la construction et de l’habitation, les organismes réservataires de logements au sein de 
l’opération et le nombre de logements correspondants, 
> Les modalités d’identification des demandeurs de logements sociaux en vue de l’attribution 
des logements concernés, 
> Dans le cas où une offre de services ou d’accompagnement est mise à disposition des 
locataires, à laquelle ils pourront librement avoir accès sans qu’elle puisse être liée au contrat 
de bail, les informations relatives à la nature et au coût de cette offre de services et 
d’accompagnement seront décrites ainsi que les partenariats mis en place par le bailleur social 
avec l’offre de services existante à proximité.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031700731&idArticle=JORFARTI000031700898&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031700731&idArticle=JORFARTI000031700898&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037639478&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037639478&categorieLien=cid
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Synthèse du diagnostic et des enjeux 
 

Le département d’Eure-et-Loir regroupe 365 communes et 10 Établissements Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI) au 1er janvier 2021. D’après le dernier recensement, l’Eure-et-Loir compte 

431 437 habitants en 2019. 

 

Synthèse des principales caractéristiques du département d’Eure-et-Loir 

 

Dynamiques socio-démographiques 

• Un arrêt de la croissance démographique, tombée à 0,05% par an sur la dernière période 

quinquennale (2012-20171), alors qu’elle était de +0,45% par an sur la période précédente 

(2007-2012). 

• Un département attractif pour les familles avec des enfants scolarisés (solde positif), mais 

largement déficitaire sur les jeunes en fin d’études et début de carrière professionnelle. 

• Une croissance démographique qui bénéficie essentiellement à l’est et au centre de l’Eure-

et-Loir. 

• Un territoire davantage résidentiel qu’économique : un indice de concentration de l’emploi 

de 0,8 (pour un actif en emploi résidant dans le département). La majorité des communes 

est largement tournée vers la fonction résidentielle, à l’exception des pôles urbains et 

d’équilibre qui structurent le territoire. 

• Avec 1733€ déclarés par mois et par unité de consommation, le revenu médian par Unité de 

Consommation (U.C.) du département est légèrement supérieur à celui de la Région Centre 

Val-de-Loire mais sensiblement en-dessous de celui des départements franciliens 

limitrophes. 

 

Structuration et évolution du parc de logement et des résidences principales 

• Durant la dernière période quinquennale de recensement, le parc de logements 

départemental a augmenté de 1 500 unités par an en moyenne, soit 0,70% par an, plus vite 

que la croissance démographique qui est de 0,05%. 

• L’augmentation du parc de logements est essentiellement liée à la production de logements 

neufs (7 120 livrés sur la période, soit 1 400 logements par an). La division de logements 

existants ou le changement d’usage contribue à l’augmentation du parc mais de manière 

marginale.  

• Le parc de logements vacants représente 8,4% du parc de logements départemental en 2017 

soit plus de 18 000 unités, et une progression annuelle de la vacance de l’ordre de 500 

logements sur la dernière période quinquennale. Ce taux de vacance concerne aussi bien les 

logements du parc privé que ceux du parc social, gérés par des organismes d’HLM.  

• Le parc de résidences secondaires représente, en 2017, 6% du parc de logements de l’Eure-

et-Loir. Les résidences secondaires ont diminué dans les pôles d’équilibre et les communes 

rurales. 

• La progression relative des résidences principales (en taux annuel) est plus vive dans les 

communes rurales, témoignant d’une forte périurbanisation.  

 

1 Recensement de la population 2017 établi par l’INSEE à partir d’enquêtes réalisées entre 2015 et 2019 ; Il est 
comparé au recensement 2012, établi à partir d’enquêtes réalisées entre 2010 et 2014. 
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• Le département de l’Eure-et-Loir se caractérise par une ancienneté du parc de résidences 

principales assez proche de la moyenne nationale : près de la moitié du parc de logement a 

été construit avant les premières réglementations thermiques. 

• Le département compte 66% de propriétaires occupants en 2017. 

 

Dynamiques de marchés et de construction 

• L’analyse détaillée des migrations résidentielles montre que le département de l’Eure-et-Loir 

constitue un marché de report pour les ménages originaires de l’Ile de France : les principaux 

flux d’entrants sont originaires de la région Ile de France. 

• Un marché des maisons qui reste accessible aux Euréliens mais dont les prix sont élevés dans 

la frange Est, au contact de l’Ile-de-France. 

• Un marché des appartements porté par Chartres métropole et les EPCI en lisière de l’Ile-de-

France : 56% des transactions de l’année 2015 sur Chartres métropole, 24% sur la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux et 13% sur la CC des Portes Euréliennes 

d’Ile-de-France. 

• Des niveaux de prix très élevés sur les Portes Euréliennes et Chartres métropole. Le marché 

des appartements anciens sur la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux se 

démarque par la faiblesse du niveau de transactions (1 560€ du m²). 

• Le marché du collectif neuf se concentre sur Chartres Métropole et constitue un petit marché 

à l’échelle de la région : il ne représente que 10 à 12% des transactions. Ces dernières années, 

il évolue entre 400 et 450 transactions par an. 

• Un marché des terrains à bâtir et des maisons neuves très actif : le marché de l’individuel 

aménagé (maisons individuelles neuves) se fait essentiellement en zone C (61%) et concerne 

94% d’acquéreurs propriétaires occupants. L’investissement locatif pèse très peu sur ce 

marché.  

• La gradation des prix par territoire est plus hétéroclite que celles des marchés de l’ancien : 

des prix moins élevés sur la CC entre Beauce et Perche, une relative homogénéité sur le reste 

du territoire départemental autour de 130 000€ pour une maison, des prix autour de 150 

000€ pour les Agglomérations de Chartres métropole et de la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Dreux.   

• Une dynamique de construction de logements relativement basse dans les secteurs ouest et 

sud par rapport aux territoires référents (Département de l’Eure-et-Loir et Région Centre Val-

de-Loire) : 3 logements construits par an pour 1 000 habitants contre 3,7 dans l’ensemble de 

la région et 5,2 pour le Département de l’Eure-et-Loir (indice de construction 2013-2018). 

 

Les enjeux du parc social 

• Le parc social départemental compte plus de 32 000 logements sociaux, dont 28 164 font 

l’objet d’un conventionnement. Ce segment du parc représente 15% des résidences 

principales selon le fichier RPLS 2017, ce qui positionne le département d’Eure-et-Loir dans 

la moyenne des départements.  

• Il se concentre pour près de la moitié sur l’Agglomération de Chartres métropole et à 28% 

sur l’Agglomération drouaise. Mais il est surtout présent dans les principaux pôles urbains 

(près de 80%) et dans les pôles d’équilibre (15%). 
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• Le parc en politique de la ville est très important et représente 32% des logements sociaux 

(particulièrement dans les territoires de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux 

et de la CC du Perche où il représente près ou plus de la moitié du parc social).  

• Un parc dominé par trois bailleurs principaux et géré à 75% par des Offices Publics d’HLM 

(OPH). Une Société coopérative de coordination (SCC) départementale a été créée en 2020, 

« Logi’EL », regroupant 4 bailleurs sociaux du Département (OPH d’Eure-et-Loir, OPH de 

Chartres métropole, SA d’HLM Eure-et-Loir Habitat et l’OPH de Nogent Perche Habitat). 

• Un parc départemental de logements moins détendu qu’à l’échelle régionale. On note une 

tension beaucoup plus importante sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du 

Pays de Dreux avec 4,7 demandes pour une attribution ; une situation intermédiaire dans les 

territoires de Chartres métropole (2,9), des Portes Euréliennes et du Pays de Beauce ; une 

accessibilité au parc social facilitée sur le reste du territoire avec des niveaux proches de 1 

demande pour 1 attribution. 

• Des loyers du parc social faibles sur les pôles urbains, plus élevés dans les communes de leur 

banlieue proche. 

• Un enjeu de réhabilitation énergétique important : 26% des logements sociaux du 

département sont classés dans un étiquette énergétique supérieure à D. 

 

Les enjeux du parc privé 

• Les territoires des Schémas de Cohérence Territoriaux (SCoT) d’Eure-et-Loir sont 

majoritairement habités par des propriétaires occupants. Deux SCoT se démarquent, celui 

du Pays de Dreux et de Chartres métropole, par une part moins importante de propriétaires 

occupants (respectivement 65% et 58%) au profit d’une part plus importante de logements 

locatifs sociaux. 

• Les revenus des propriétaires occupants sont plus élevés que celui des locataires du parc 

privé : 6% des propriétaires occupants du département vivent sous le seuil de pauvreté, 

contre 21% des locataires du parc privé. 

• Le parc ancien prédomine (35% du parc privé construit avant 1948) : deux territoires se 

démarquent par l’importance de leur parc ancien : les SCoT du Cœur de Beauce et du Perche 

d’Eure-et-Loir (respectivement 60% et 48% des logements construits avant 1948). 

• Le parc de logements en copropriétés est composé de copropriétés de 10 à 49 logements, 

soit 40% du parc. 

• A Chartres métropole les copropriétés représentent 23% du parc de logements soit 15 278 

logements (un logement sur deux à Chartres). 

• La vacance est élevée dans le parc de logements en copropriétés (10% de vacance contre 8% 

à l’échelle départementale). 

• Quatre communes du département se démarquent avec un volume de logements 

potentiellement indignes plus importants : Dreux, Chartres, Châteaudun et Nogent-Le-

Rotrou. 

• Le taux de logements privés potentiellement indignes est particulièrement élevé au sein du 

SCoT du Perche d’Eure-et-Loir. 

 

La réponse aux besoins des ménages en logement et hébergement 

• Le desserrement des ménages, dans la moyenne nationale au niveau départemental, est 

particulièrement fort dans les communes rurales. En revanche, la Communauté 
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d’Agglomération du Pays de Dreux est composée de grands ménages avec un faible 

desserrement. Cela s’explique par une forte proportion de jeunes en âge de travailler qui ne 

dispose pas de leur propre logement et qui a des difficultés à décohabiter. 

• Les proportions de jeunes ne disposant pas de leur propre logement dépassent la moyenne 

départementale sur toutes les tranches d’âges sur deux territoires : les Portes Euréliennes 

d’Ile-de-France et l’Agglomération Drouaise. 

• Une offre de logements accompagnés insuffisante pour répondre à la précarisation du public 

jeune, et concentrée sur 4 communes : Dreux, Châteaudun, Chartres et Courville-sur-Eure. 

• Une problématique d’accès au logement pour les jeunes sans emploi dans les zones rurales 

dotées d’un réseau de transports collectifs peu développé.  

• Les parties Sud (SCoT du Pays Dunois) et Ouest (SCoT du Perche d’Eure-et-Loir) du 

département, plus affectées par le vieillissement, où en moyenne 13% de la population a 75 

ans et plus. L’offre à destination de ce public est en augmentation sur le territoire et est 

amenée à se diversifier. 

• Un besoin de développer une offre de logements intermédiaires entre le logement classique 

et la maison de retraite. 

• 37 183 ménages éligibles aux aides de l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah) soit 31% des 

propriétaires occupants du département. 

• Une inégale répartition des ménages en situation de vulnérabilité énergétique sur le 

territoire : en 2016, 3 080 ménages ont fait une demande d’aide auprès du Fonds de 

Solidarité Logement énergie dont 50% proviennent de Chartres métropole et de la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. L’ouest du département est davantage 

concerné par la précarité énergétique du fait de l’éloignement des zones d’emploi et de plus 

faibles revenus. 

• La prise en charge des personnes victimes de violences : un public en augmentation qui 

nécessite un travail de prévention et de sensibilisation. Trois structures ont des places 

réservées à ce public et différents lieux d’accueil existent pour les accompagner : le GiP Relais 

Logement réserve une place « parquet » aux personnes victimes de violences conjugales 

dans une résidence sociale à Dreux, le Coatel a des places réservées au sein de ses deux 

résidences sociales à Lucé et les Apprentis d’Auteuil gèrent une structure à Chartres (Le 

Bercail) qui accueille des femmes en difficulté avec ou sans enfants.  

• Un enjeu fort au développement d’une offre nouvelle pour les personnes souffrant de 

handicap moteur ou non. Il existe peu de structures à destination de ces ménages (besoin de 

lieux entre l’hôpital et la pension de famille). 

• La prise en charge des personnes sans-abris : des maraudes organisées, la création de lits 
Halte soins santé et une bonne réactivité du SIAO (Service Intégré de l'Accueil et de 
l'Orientation). 

• Les gens du voyage : une offre qui tend à évoluer en lien avec un phénomène de 

sédentarisation grandissant. 

• L’offre d’hébergement spécialisé à destination des migrants : un enjeu de développement 

d’outils d’insertion pour désengorger les structures.  

 

 

 

L'évolution de l’offre d’accueil, d’hébergement et d’insertion et les outils 

d’accompagnement et d’insertion des ménages 
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• Le SIAO pour apporter les réponses adaptées aux personnes en difficultés d’hébergement. 

• Le soutien de l’Etat au cours des périodes hivernales : des places supplémentaires en 

hébergement financées par l’Etat. 

• Un nombre élevé de recours DALO (37% des recours de la Région Centre-Val de Loire en 

2021). 

• Les Sous-Commissions de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions (CCAPEX) : 

les dossiers peuvent être étudiés quel que soit leur stade d’avancement dans la procédure 

d’expulsion. Les dossiers les plus compliqués concernent les personnes susceptibles de 

relever de pathologies mentales. 

• L’Allocation au Logement Temporaire (ALT) pour accompagner et loger les publics ayant un 

besoin d’hébergement d’urgence. 

• Des aides du Fonds de Solidarité pour le Logement : aides au maintien, aides à l’accès, 

accompagnement social liés au logement (ASLL). 

• Les accueils de jour se situent à Chartres (Point Refuge et Bercail) et à Dreux (GIP Relais 

Logement).  
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Carte synthétique  
des dispositifs territorialisés 

fin déc. 2019 
(extrait du PDH exécutoire) 
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Les publics prioritaires du PDALHPD d’Eure-et-Loir 
 
La loi relative à l'égalité et à la citoyenneté (LEC) du 27 janvier 2017 a précisé la définition des 
publics prioritaires au logement social. Elle a modifié pour cela l’article L.441-1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation (CCH) en déclinant 14 catégories de publics. Les logements sont 
attribués prioritairement aux personnes bénéficiant d’une décision favorable au titre du DALO 
(Droit Au Logement Opposable), et aux catégories de personnes listées à l’article L 441-1 du 
CCH. Chaque réservataire doit consacrer 25 % de ses attributions à ces publics tandis que le 
contingent de l’Etat leur est dédié (hors contingent fonctionnaire). Cette obligation s’impose 
également aux logements qui ne sont pas réservés ou qui sont repris pour un tour et dont les 
attributions sont gérées par les bailleurs sociaux.  Il revient au PDALHPD et aux conventions 
intercommunales d’attribution (CIA) de déterminer les conditions dans lesquels ces critères 
sont pris en compte.   
 
Les membres du comité de pilotage du PDALHPD se sont accordés sur une liste de publics en 
précisant les critères d’éligibilité, les critères de ressources le cas échéant et les pièces 
justificatives à rattacher à la demande de logement social. Au total, le PDALHPD de l’Eure-et-
Loir identifie 15 publics prioritaires composés des 14 publics prioritaires au titre du L441-1 et 
d’1 public prioritaire ajouté au regard des enjeux locaux sur les ménages à reloger dans le cadre 
d’opération de démolition de logements locatifs sociaux.  
 
Les modalités de labellisation des publics prioritaires du PDALHPD devront être déterminées 
dans le cadre de la mise en œuvre du Plan. 





 

 

Liste des publics prioritaires du PDALHPD de l’Eure-et-Loir 
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Orientations et fiches actions du PDALHPD 

 

 

 
  

Fiche action 1 :  Fiche action 2 :  

Impliquer les acteurs et mailler les actions à l’échelle territoriale
Renforcer la territorialisation du PDALHPD  en lien avec les politiques locales de 

l’habitat  

Fiche action 3 :  Fiche action 4 :  

Améliorer l’offre existante des Foyers de Jeunes Travailleurs (FJT) et de 

Résidences Jeunes Actifs 
Sécuriser le parcours logement à destination des jeunes de 16 à 30 ans

Fiche action 6 :  Fiche action 7 :   

Renforcer les outils de mobilisation du parc privé et contribuer à la définition 

d'objectifs partagés en matière d'intermédiation locative, de projets 

innovants et de logements adaptés aux publics du Plan 

Recentrer l'action publique autour d'habitats, d'hébergements spécifiques : aires 

d'accueil, terrains familiaux, logements adaptés…

Fiche action 9 :  Fiche action 10 : 

Optimiser l'accompagnement social et sanitaire plus particulièrement en

faveur des personnes présentant des troubles psychiques
Prévenir les expulsions locatives

Fiche action 12 :  Fiche action 13 :  

Lutter contre l’habitat indigne  Lutter contre la précarité énergétique   

Fiche action 8 :   

Fluidifier les parcours d'hébergement vers le logement

Orientation 1 - Mettre en place les outils de gouvernance et d'animation du PDALHPD 

Orientation 5. Accompagner les publics précaires dans l’amélioration de leurs conditions de logements

Sécuriser les victimes, développer la prise en charge des auteur.e.s de violence intra familiales 

Fiche action 11 :

Orientation 4. Améliorer la coordination et renforcer les dispositifs d’accompagnement des personnes tout au long de leur parcours dans les territoires  

Orientation 3 - Renforcer la mobilisation de l’offre existante  

Orientation 2 : Développer, en liaison avec les politiques locales de l'habitat, une offre de logements adaptés permettant de répondre à la diversité des besoins 

entre logement et hébergement  

Développer une offre variée de logements accessibles aux publics les plus fragiles 

Fiche action 5 :
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Orientation 1 – Mettre en place les outils de gouvernance et 
d’animation du PDALHPD 
 

Rappel des éléments de constats 
 
Le Conseil départemental d’Eure-et-Loir, l’Etat, Chartres métropole, la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Dreux et Action Logement ont pris la décision de lancer une démarche conjointe d’élaboration du Plan 
Départemental de l’Habitat et du Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées. C’est le premier PDALHPD du département. 
Le PDALHPD doit s’articuler avec les autres schémas départementaux tels que Plan Départemental de Lutte 
contre l’Habitat Indigne et le Schéma Départemental d’accueil des Gens du Voyage (SDAGV). Le PDH doit quant 
à lui prendre en compte l’ensemble des schémas listés ci-dessus. Il permet la mise en cohérence à l’échelle 
départementale des politiques de l’habitat. 

 

 
 
Le pilotage d’un PDALHPD se caractérise par la recherche d’une articulation des compétences de très 

nombreux acteurs. Le partenariat, riche et diversifié, est un atout incontestable pour la mise en œuvre 

des politiques de solidarité, mais nécessite des efforts importants d’animation et de coordination.  

 

Ce premier document intervient dans un contexte de prise en charge déjà réelle des publics défavorisés. 

L’action départementale est structurée autour de treize fiches-actions directement en lien avec les 

missions du futur PDALHPD : 

1. Impliquer les acteurs et mailler les actions à l’échelle territoriale 
2. Renforcer la territorialisation en lien avec les politiques locales de l’habitat  
3. Améliorer l’offre existante des Foyers de Jeunes Travailleurs et de Résidences Jeunes Actifs 
4. Sécuriser le parcours logement à destination des jeunes de 16 à 30 ans 
5. Développer une offre variée de logements accessibles aux publics les plus fragiles   
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6. Renforcer les outils de mobilisation du parc privé et contribuer à la définition d'objectifs 
partagés en matière d'intermédiation locative, de projets innovants et de logements adaptés 
aux publics du Plan  

7. Recentrer l’action publique autour d’habitats, d’hébergements spécifiques : aires d’accueil, 
terrains, familiaux, logements adaptés… 

8. Fluidifier les parcours d’hébergement vers le logement 
9. Optimiser l’accompagnement social et sanitaire plus particulièrement en faveur des personnes 

présentant des troubles psychiques 
10. Prévenir les expulsions locatives 
11. Sécuriser les victimes, développer la prise en charge des auteurs.e.s de violences intra familiales 
12. Lutter contre l’habitat indigne  
13. Lutter contre la précarité énergétique 

 
L’action partenariale concerne également la gestion du FSL. L’accès des publics au contingent de 

réservation de logement fait par ailleurs l’objet de conventions entre l’Etat et les bailleurs sociaux. Les 

attributions de logements sociaux s’inscrivent dans les conventions intercommunales d’attribution 

pilotées par les EPCI. L’Etat intervient également sur le volet de la prévention des expulsions locatives 

avec la CCAPEX. Enfin le SIAO, en lien avec l’Etat, intervient aujourd’hui sur l’ensemble des sujets liés à 

l’hébergement, et est appuyé par de nombreuses associations qui accompagnent les publics vers le 

logement. Le PDALHPD devra permettre de réaffirmer la place du SIAO au cœur des parcours d’accès 

des ménages à l’hébergement et au logement. 

 

L’élaboration du PDALHPD constitue un enjeu fort de structuration de l’action publique du territoire 

départemental sur les volets logement et hébergement des personnes défavorisées. Dans ce contexte, 

le Plan a vocation à créer les conditions d’une dynamique locale et à créer les instances de coordination 

nécessaires pour une meilleure synergie dans la prise en charge des publics prioritaires, à l’échelle 

départementale comme aux échelles locales. Il a plus précisément vocation à : 

➢ Permettre une action territorialisée au plus proche des besoins des publics : en cohérence avec 

ces nouveaux enjeux, il s’agit de rendre opérationnelles des instances de traitement des 

situations aux différentes échelles territoriales (en l’occurrence les EPCI) et d’assurer leur 

articulation avec les dispositifs existants.  

 

➢ Faire du PDALHPD un lieu de mise en cohérence des politiques sur le logement, l’habitat et les 

politiques sociales sur les publics défavorisés : l’intégration du volet hébergement au PDALHPD, 

instaurée par la loi ALUR, fait des PDALHPD des outils d’intervention transversaux qui doivent 

assurer la coordination de l’intervention publique déployée à cette échelle territoriale puis la 

cohérence de ces actions avec les autres plans et schémas, notamment le Plan Départemental de 

l’Habitat (PDH), Le Plan Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI), le Fonds de 

solidarité logement (FSL), le droit au logement opposable (DALO), la prévention des expulsions et 

les Programmes Locaux de l’Habitat..  

 

➢ Encourager une implication des EPCI compétents en matière d’habitat qui apparaissent comme 

un levier essentiel pour la reconnaissance et la prise en compte des réalités locales en matière de 

logement des plus démunis.  
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Action 1 : Impliquer les acteurs et mailler les actions à l’échelle territoriale 

Enjeux ₋ Élaborer une dynamique partenariale qui fédère l’ensemble des acteurs et garantisse 
l’opérationnalité du Plan 

₋ Déployer le Plan de manière progressive sur l'ensemble du territoire  
₋ Suivre les actions du Plan ainsi que les situations de manière territorialisée 

L’existant Néant. 

Actions 
proposées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Mettre en place trois instances : 
₋ Le comité responsable du plan (COREP) : constituera l'instance stratégique de 

pilotage du plan. Il coordonnera les instances locales, établira chaque année un 
bilan écrit consolidé et contribuera à l’évaluation du plan. Il tiendra à jour la liste des 
dispositifs d’accompagnement social et de diagnostics sociaux mis en œuvre dans 
le département dans le cadre défini par le Plan (conformément au 9° du IV de 
l’article 4 de la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement).  
Il vérifiera que le fonds de solidarité pour le logement (FSL) concourt aux objectifs 
du Plan et fait des propositions en la matière. En lien avec la commission spécialisée 
de coordination des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX), il 
s'assurera du concours du FSL au maintien dans le logement et au relogement des 
personnes menacées d'expulsion. Le bilan annuel que doit établir le comité 
responsable sera territorialisé. 
Fréquence des réunions : Le COREP se réunit à minima une fois par an.  
 

₋ Le comité technique (COTECH) : constituera l'instance de pilotage technique et 
opérationnelle du PDALHPD, et en assurera la mise en œuvre. Il s'occupera du suivi 
annuel de la mise en œuvre des actions et orientations du PDALHPD, de la 
coordination et articulation avec les dispositifs et acteurs et de la préparation des 
comités responsables. Il rassemble les principaux acteurs impliqués dans la mise en 
œuvre du Plan : associations, EPCI, bailleurs sociaux, acteurs du logement et de 
l’hébergement. 
Fréquence des réunions : le comité technique se réunit à minima une fois par an et 
organise des groupes de travail au besoin sur des thématiques ciblées. 

  
₋ Les comités techniques territoriaux (CTT) de suivi à minima à l'échelle des 6 EPCI 

compétents en matière d’habitat (CIL et/ou PLH) : Les CTT travaillent au plus près 
des territoires, en lien avec le comité technique. Leur rôle sera de soutenir les 
services locaux de l’État et du Conseil départemental en charge de construire ces 
instances de pilotage locales. Ils devront également permettre de traiter les 
situations des ménages en étant à l’interface des autres dispositifs : commissions 
FSL, SIAO, DALO, CIA, etc  
Fréquence des réunions : Ils se réunissent autant que besoin, à minima une fois par 
trimestre. 

 
2. Désigner un pilote et un pilote adjoint pour le suivi de chacune des fiches actions. 

Ils organiseront des réunions partenariales pour contribuer à la bonne réalisation 
du PDALHPD.  
 

3. Réaliser un bilan à mi-parcours (3 ans) qui devra permettre de faire des 
préconisations pour la suite des actions à conduire et notamment vis-à-vis de 
l’évolution de certains EPCI. Ce bilan sera réalisé par le COREP après échanges avec 
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les pilotes et pilotes adjoints de chaque fiche action. 

Calendrier Les deux instances départementales sont mises en œuvre dès le démarrage du Plan et 
les instances locales (CTT) après 2 ans de fonctionnement  
Bilan à mi-parcours du PDALHPD 

Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Quantitatifs : nombre de réunions des trois instances  
₋ Qualitatifs : moyens mis en œuvre, participation des acteurs et partenaires, 

difficultés rencontrées face aux solutions adoptées, bilans 
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Action 2 : Renforcer la territorialisation du PDALHPD en lien avec les politiques locales de l’habitat  

Enjeux ₋ Soutenir l’intervention des EPCI dans la gouvernance du Plan 
₋ Coordonner les instances de pilotage du PDALHPD aux Conférences Intercommunales 

du Logement des EPCI concernés, pour un suivi global de l’action menée  
₋ Permettre une meilleure territorialisation des besoins : mieux adapter les objectifs de 

relogements et de production aux différents territoires en fonction de l’offre disponible 
et de la demande et affiner le diagnostic des besoins sur certains publics.  

L’existant ₋ PLH : CA du Pays de Dreux (exécutoire depuis le 05 décembre 2017), CA Chartres 
Métropole (adopté le 16 décembre 2021) 

₋ PLUI-H : CC du Grand Châteaudun (en cours d’élaboration) 
₋ Quatre intercommunalités sont concernées par l’obligation de mise en œuvre d’une 

Conférence Intercommunale du Logement (CIL) : Grand Châteaudun, CC du Perche, 
CA du Pays de Dreux et Chartres métropole 

₋ Deux intercommunalités engagées dans une Convention Intercommunale 
d’Attribution (CIA) : la CA Chartres métropole et la CA du Pays de Dreux 

₋ Les conventions du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU) : Chartres métropole (PRIN Chartres – Les Clos et PRIR Mainvilliers – 
Tallemont-Bretagne), CA du Pays de Dreux (PRIN unique Dreux  - Vernouillet Bâtes et 
Tabellionne) 

Actions 
proposées 

₋ Nommer et responsabiliser un « référent coordination », garant de la convergence des 
enjeux stratégiques pour :  
₋ Coordonner les instances de pilotage du PDALHPD et du PDH 
₋ Identifier avec les intercommunalités les fonciers / projets permettant de 

répondre aux besoins en logement et hébergement des publics du Plan 
₋ Envisager la coordination / mutualisation de certains CTT avec certaines CIL (ou 

commission thématique des CIL) 
₋ Envisager la mutualisation d’actions communes entre les différents dispositifs 

Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Qualitatifs : évaluation de la prise en considération équitable des publics prioritaires sur 
le territoire 

₋ Nomination du référent coordination. 
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Orientation 2 : Développer, en liaison avec les politiques locales de 
l'habitat, une offre de logements adaptés permettant de répondre à la 
diversité des besoins entre logement et hébergement   
 
L’enjeu de développement d’une offre adaptée aux besoins de ménages qui ne trouvent pas de solution 
dans le droit commun est partagé par les acteurs du territoire : le Plan devra permettre de décliner les 
solutions d’hébergement et de logement permettant de répondre à la diversité des besoins des 
ménages, du fait de leur composition familiale (ménages de grande taille), de modes de vie marginaux 
difficilement conciliables avec l’habitat collectif, de fragilités particulières (situations de handicap), de 
faibles ressources (jeunes de moins de 25 ans isolés). 
 

Le département d’Eure-et-Loir connait notamment des difficultés sur le logement des jeunes qui fait 

l’objet d’une attention particulière dans le cadre de ce Plan. Les Portes Euréliennes d’Ile-de-France et la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux connaissent ainsi une proportion de jeunes âgés entre 

25 et 29 ans ne disposant pas de leur propre logement sensiblement supérieure à la moyenne 

départementale (respectivement 17,5% et 19,7% contre 15,6% à l’échelle départementale). Pour les 

20-24 ans, l’autonomie dans le logement est également difficile dans le Cœur de Beauce.  
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Les jeunes sortant de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) constituent notamment un public en très grande 

fragilité dont il faut en effet améliorer l’accompagnement. La demande auprès du SIAO n’est pas 

suffisamment anticipée face à la fin de la prise en charge ASE. Ils peuvent aussi solliciter ultérieurement 

les dispositifs, sans que le relais soit identifié avec leur parcours ASE. Une stratégie de lutte contre la 

pauvreté place cette interaction entre ASE et SIAO comme un axe prioritaire d’amélioration des 

politiques sociales partagées entre l’Etat et le Conseil départemental. Par ailleurs, le problème du 

manque de ressources pérennes de ces publics peut être accentué par des problèmes de santé et 

d’addiction qui compliquent leur prise en charge. 

Le département connait également des difficultés particulières quant au logement des jeunes apprentis, 

stagiaires ou alternants. Ce constat est fait de façon générale sur le territoire, à la fois au niveau de 

l’accès au logement et du maintien dans le logement. En outre, cette problématique risque d’être 

fortement accentuée par la crise sanitaire actuelle qui touche massivement les publics jeunes. 

 
Il existe par ailleurs un enjeu à identifier les besoins de développement d’une offre nouvelle pour les 
personnes porteuses d’un handicap mental ou physique. Le département n’a plus de schéma de 
l’autonomie depuis 2015 et manque donc de données récentes permettant d’adapter la programmation 
d’une offre. 
 
La question de la sédentarisation croissante des gens du voyage est aussi un sujet important en Eure-
et-Loir. La problématique ne réside pas dans le développement d’aires d’accueil mais dans le 
développement d’un habitat modulaire et dans l’accompagnement. Ce phénomène induirait de 
nouveaux besoins en logements et nécessiterait la mobilisation de professionnels spécialisés. Le 
développement de l’offre en « Prêts Locatifs Aidés d’Intégration adaptés (PLAI-A) » pourrait apparaître 
comme une solution pertinente à ce besoin de sédentarisation, mais ce diagnostic sera à confirmer lors 
de la révision prochaine du Schéma départemental d’accueil des Gens du Voyage. 
 
Le PDALHPD d’Eure-et-Loir a ainsi pour vocation à devenir la pierre angulaire de la mise en œuvre du 
droit au logement, notamment via la production d’habitat très social mobilisant les bailleurs sociaux et 
les associations. L’enjeu est de répondre aux problématiques de logement des publics précaires du 
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territoire. La cartographie des revenus montre que les ménages les plus précaires se situent plutôt au 
Sud et à l’Ouest du département. Au sein des pôles urbains, il existe également des quartiers qui 
concentrent les ménages à bas revenus. Les réponses à apporter doivent néanmoins être diversifiées 
puisque les difficultés rencontrées varient en fonction des profils. Par conséquent, le développement 
de produits de type logements d’insertion, de logements adaptés, de logements inclusifs doit être 
finement étudié pour répondre à la diversité des enjeux locaux des publics précarisés.  
 

  
 
 
 

  

Focus sur les Iris, à l’échelle des 
pôles urbains 

Source : Direction Générale des 
Finances Publiques (DGFiP) 2015 
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Action 3 : Améliorer l’offre existante des Foyers de Jeunes Travailleurs (FJT) et de Résidences de 
Jeunes Actifs (RJA) 

Enjeux ₋ Favoriser l’insertion par le logement des jeunes et fluidifier leur parcours 
₋ Permettre aux jeunes précarisés d’accéder à une offre de logement spécifique 

adaptée à leurs ressources  
 

Constats ₋ 7 structures existantes sur le territoire départemental disposant de places en 
chambre collective ou de studios/appartements indépendants destinés aux 
jeunes 

₋ Une augmentation des jeunes en situation de précarité et un besoin croissant 
de places en structures dédiées 

Actions 
proposées 

₋ Développer l'offre de logements à destination des jeunes ayant peu de 
ressources : programmation de nouvelles structures via le lancement d’un 
appel à projet départemental. 

₋ Mener une réflexion sur la création d’un programme d’accompagnement 
spécifique 

Publics 
prioritaires 
visés 

 
Jeunes fragiles sur le plan social et économique, apprentis, alternants et stagiaires. 

Portage  A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD.  

Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Nombre de réponses validées à l’appel à projet 
₋ Nombre de logements en structures dédiées créés pour les jeunes 
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Action 4 : Sécuriser les parcours de logements à destination des jeunes de 16 à 30 ans  

Enjeux  
₋ Améliorer l'accompagnement des jeunes avec peu de ressources pour 

fluidifier les parcours et désengorger les structures dédiées au public jeune, 
₋ Permettre aux jeunes d’accéder aux logements tout en sécurisant leur entrée 

et en assurant des conditions pérennes de maintien dans le logement. 
 

Constats ₋ Plusieurs aides mobilisables à destination des jeunes mais un besoin de 
renforcer l’accompagnement social ou socio-éducatif, 

₋ Un dispositif départemental de soutien financier en faveur des opérations 
en PSLA favorable notamment à la primo accession des jeunes ménages, 

₋ Les missions locales et pôle emploi portent depuis 2022 le dispositif Contrat 
d’Engagement Jeunes (CEJ). Il s’agit d’un parcours personnalisé (6 à 12 mois) 
qui vise à aider les jeunes de moins de 26 ans à définir leur projet 
professionnel et à trouver un emploi. 

Actions 
proposées 

₋ Créer un label départemental qui permette aux jeunes d’accéder au 
logement autonome en garantissant aux bailleurs la mobilisation des aides 
du FSL, des aides de la CAF et d’un accompagnement à l’insertion 
professionnelle du jeune, 

₋ Assurer la continuité des financements spécifiques de la CAF et d’Action 
logement (aide Mobili-Jeune pour la prise en charge d’une partie du loyer 
mensuel pendant 1 an),  

₋ Communiquer sur la garantie des loyers VISALE qui couvre les propriétaires 
en cas d’impayés de loyer, 

₋ Sensibiliser les jeunes à la gestion locative et aux droits et devoirs du 
locataire 

₋ Permettre un abondement spécifique des aides financières du Fonds de 
Solidarité Logement (FSL) aux jeunes qui rencontrent des difficultés pour 
s’acquitter des dépenses liées à leur logement (factures de loyers, 
d’énergie...), 

₋ Mettre en place un groupe de travail avec les bailleurs afin d’identifier les 
programmes dans lesquels pourraient être réservés prioritairement des 
logements à destination des jeunes conformément à la disposition de 
l’article 109 de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 
du logement, de l’aménagement et du numérique. 

₋ Promouvoir le dispositif Contrat d’Engagement Jeunes (CEJ). 
₋ Créer un partenariat avec l’ASE afin de limiter les sorties « sèches » 

Publics 
prioritaires 
visés 

 
Jeunes prêts à accéder à un logement autonome. 

Portage  A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Nombre de jeunes ayant trouvé un logement grâce au label départemental, 
₋ Montant des subventions de la CAF, 
₋ Montant et mobilisation des aides du FSL, 
₋ Nombre d’attributions aux jeunes de moins de 30 ans dans le parc social 

(notamment dans les logements réservés dans le cadre de l’application de 
l’article 109 de la loi ELAN). 
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 Action 5 : Développer une offre variée de logements accessibles aux publics les plus fragiles  

 Enjeux ₋ Garantir des conditions de faisabilité d’une offre en logement d’insertion, 
adaptée aux caractéristiques des ménages précaires, en soutenant 
notamment les EPCI compétents en matière d’habitat. 

₋ Garantir la bonne répartition des PLAI sur le territoire départemental en 
adéquation avec les besoins identifiés. 

₋ Développer une offre de PLAI adaptés dans des programmes classiques afin 
de faciliter la réinsertion des ménages. 

 L’existant ₋ Sur les 32 571 logements sociaux d’Eure-et-Loir au 1er janvier 2020 (données 
RPLS), 1 824 sont financés en PLAI, soient 5,6% de PLAI sur l’ensemble du 
parc. Cependant le parc départemental dispose de logements HLM anciens 
dont le niveau de loyer correspond aux PLAI. 

₋ Pas de PLAI adapté actuellement sur le territoire. 
₋ Un contingent préfectoral géré en flux et mobilisé pour :  

• les familles monoparentales 
• les personnes victimes de violences conjugales 
• les sortants de structures d’hébergement 

- La Plateforme AL’IN pour les publics Action logement. 

 Actions 
proposées 

1. Négocier avec les EPCI pour la captation de biens ou de fonciers, avec recours 
possible à l’Etablissement Public Foncier (EPF) afin de développer une offre 
PLAI ou PLAI adaptés au cœur des communes structurantes du département 

 
2. Développer la production des PLAI adaptés sur l’ensemble du territoire 

départemental afin de répondre aux ménages nécessitant un 
accompagnement social sans limitation de durée : 

₋ Mettre en place un partenariat avec des opérateurs pour le montage 
d’opérations avec PLAI adaptés (opérateurs HLM et/ou Maitrise d’ouvrage 
d’Insertion) 

₋ Mettre en place un partenariat avec des MOUS (Maitrise d’Ouvrage Urbaine 
et Sociale) pour réaliser la Gestion Locative Adaptée 

₋ Flécher une partie de l’accompagnement social FSL vers des programmes en 
PLAI adapté 

 
3. Promouvoir l’habitat inclusif : 
₋ S’appuyer sur la conférence des financeurs pour encourager le 

développement d’opérations d’habitat inclusif destinées aux personnes en 
situation de handicap et/ou en perte d’autonomie sur l’ensemble du 
territoire. 

₋ Un appel à projet départemental a été lancé en 2021 qui visait 
spécifiquement les personnes en situation de handicap. Le Conseil 
départemental souhaite renouveler cet appel à projet en élargissant les 
publics visés (personnes en situation de handicap, en perte d’autonomie, 
âgées).  
 

4. Adapter l’offre pour les gens du voyage en lien avec la révision du Schéma 
départemental d’accueil des Gens du Voyage : 
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₋ Assurer la gestion locative dans les programmes PLAI adaptés via des 
« MOUS » (Maitrise d’Ouvrage Urbaine et Sociale) 

₋ Développer une offre en terrain familial 

 Publics 
prioritaires 
visés  

₋ Gens du voyage 
₋ Personnes en situation de handicap et de perte d’autonomie 
₋ Publics du Plan en situation de précarité économique et/ou sociale 

 Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

 Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Part des PLAI dans la programmation de logements sociaux 
₋ Part des PLAI adaptés dans la programmation de logements sociaux 
₋ Evolution du nombre de dossiers d’accompagnement social FSL concernant 

des ménages logés en PLAI adaptés. 

 

  





34 

 

 

Orientation 3 : Renforcer la mobilisation de l’offre existante   
 
 

Neuf bailleurs sociaux sont présents sur le territoire avec une offre diversifiée pour répondre aux 
besoins des ménages. La mobilisation de cette offre en faveur du relogement des ménages prioritaires 
est un axe important du Plan. Le département d’Eure-et-Loir est, avec le Loiret, un des départements 
de la Région Centre-Val de Loire le plus impacté par le recours au DALO : en 2019, un tiers des dossiers 
DALO de la région proviennent d’Eure-et-Loir.  

 

 
 

 

 

On peut s’attendre à ce que la mise en œuvre du Plan induise une sollicitation accrue du contingent 

préfectoral sur le département. Si les dispositifs de relogement sont nombreux et diversifiés 

(hébergement, logement adapté, captation du logement privé, logement social, etc.), les processus de 

prise en charge des ménages restent aujourd’hui relativement cloisonnés. Cette réalité rencontre 

différents écueils qui entravent la mobilisation efficiente de l’offre, qu’il s’agisse de l’offre 

d’accompagnement, de logement ou d’hébergement. Ainsi, une problématique récurrente est 

constatée autour de la visibilité et de la compréhension du rôle et des circuits de mobilisation de 

l’ensemble des dispositifs existants : FSL, ASSL, AVDL, GLA, intermédiation locative, accompagnements 

financés par les bailleurs dans leur droit commun, etc. Cette connaissance est partielle à la fois pour les 

professionnels de terrain mais aussi pour les ménages.  
 

La structuration de ce premier Plan constitue une opportunité de répondre au besoin général 

d’information et de formation de l’ensemble des ménages.  

 

Il est donc essentiel de prolonger ou relancer régulièrement les opérations de communication et 

d’information sur les dispositifs et champs du PDALHPD, à la fois auprès des professionnels de terrain 

mais aussi auprès des bénéficiaires. Cela permettra de garantir une bonne compréhension et une 

appropriation du Plan par l’ensemble des parties prenantes. 
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Par ailleurs, l’amélioration de l’accès au parc social passe par une fluidification des parcours en 
intervenant à toutes les étapes depuis la rue jusqu’au logement : il s’agit notamment de développer des 
passerelles entre les dispositifs et acteurs de l’hébergement et ceux du logement.  
Le Plan doit aussi permettre de définir les modalités opérationnelles pour conduire à ce renforcement. 
Les objectifs à atteindre concernent :   
 

➢ La mobilisation du parc privé : un enjeu réside autour de l’optimisation de l’intermédiation 

locative, notamment dans un contexte d’opportunités financières liées à la politique du 

Logement d’Abord. L’enjeu réside aussi dans l’augmentation des conventionnements 

Anah/bailleurs privés dans le cadre du programme « Louer abordable » puisqu’en plus des 

abattements fiscaux, le dispositif permet au propriétaire privé qui confie son logement à une 

association pour y loger un ménage précaire de toucher une prime de 1 000 euros. 

➢ L’accompagnement des ménages : pour les publics les plus en difficultés, la question de 

l’accompagnement est fondamentale et doit être, autant que de besoin, adaptée aux situations. 

Si les moyens financiers et opérationnels sont limités, il convient pourtant de développer les 

pratiques d’aller-vers, et de prévenir les situations de non-recours au droit. 

➢ L’accès au parc social : l’enjeu principal réside dans l’amélioration du fléchage des publics 

prioritaires, avec les Conventions Intercommunales d’Attributions (CIA). 
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Action 6 : Renforcer les outils de mobilisation du parc privé et contribuer à la définition d'objectifs 
partagés en matière d'intermédiation locative, de projets innovants et de logements adaptés aux 
publics du Plan  

Enjeux ₋ Développer l'offre de logements privés aux loyers plafonnés notamment 
dans les zones urbaines desservies par les transports en commun et les 
services de proximité 

₋ Sécuriser les propriétaires bailleurs qui louent leurs logements aux ménages 
précaires sur un plan financier ainsi que sur la bonne utilisation du logement 
(VISALE, aides aux dégradations de l’ANAH) 

₋ S’appuyer sur les institutionnels et les associations afin qu'ils constituent un 
relais pour faire connaître les dispositifs existants permettant d’encourager 
la mise en location de logements à destination des ménages précaires 

Constats ₋ Une volonté de développer l’intermédiation locative pour répondre au 
besoin de logements intermédiaires des ménages du Plan mais une difficulté 
particulière liée à la captation des logements.  

₋ Un territoire particulièrement concerné par les demandes DALO au sein de 
la région Centre-Val de Loire, dont une grande partie porte sur des publics 
hébergés (plus de 4 demandes sur 10).  

Actions 
proposées 

₋ Informer les propriétaires bailleurs sur l’existence du dispositif « Louer 
abordable » de l’Anah et la défiscalisation des revenus locatifs qu’il permet, 
sous condition que le logement soit mis en location à destination de publics 
à faibles revenus (catégories « Modestes » et « Très modestes de l’Anah »). 
Des fiches informatives devront être réalisées et intégrer le montant de la 
défiscalisation en fonction de la zone et du bien, les acteurs mobilisables, les 
montants de loyers à pratiquer, le plafond de ressources des locataires, des 
exemples de plans de retour d'investissement mis en rapport avec la durée 
de location, les freins et leviers de l'ensemble des éléments financiers. Ces 
fiches auront vocation à être diffusées sur les sites Internet des 
institutionnels et des associations. Les opérateurs des dispositifs 
OPAH/OPAH-RU pourraient relayer ces informations aux habitants sur leurs 
secteurs conventionnés.  

₋ Afin de favoriser le développement d’une offre sur laquelle il existe une 
tension de la demande (petits logements et très grands logements), 
communiquer sur l’existence de la plateforme « Facil’Habitat » via les sites 
du Conseil départemental et des EPCI permettant d’orienter et 
d’accompagner les particuliers. 

₋ Développer l'offre de logements en intermédiation locative (IML) en lien 
avec les Agences Immobilières Sociales (AIS). 

Publics 
prioritaires visés  

Tous les publics du plan 

Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Nombre de logements captés en intermédiation locative : analyse par 
dispositif de l'occupation, du montant des loyers 

₋ Nombre de logements conventionnés avec l’ANAH via le dispositif « Louer 
abordable » 

₋ Nombre de personnes ayant consulté la plate-forme « Facil’Habitat » 
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Action 7 : Recentrer l’action publique autour d’habitats, d’hébergements spécifiques : pensions de 
famille, aires d’accueil, terrains familiaux, logements adaptés… 

Enjeux ₋ Consolider la mise en réseau existante entre les différents partenaires (Etat, 
SIAO, Foyers de Jeunes Travailleurs,  Maisons départementales des solidarités 
et de la citoyenneté, associations) 

₋ Faciliter les conditions d’accès au parc social des publics du plan 

Constats ₋ Le parc social départemental compte plus de 32 000 logements sociaux, dont 
28 164 font l’objet d’un conventionnement 

₋ La répartition de l’offre d’habitat et d’hébergement est inégale sur le territoire 
départemental : l’offre est principalement concentrée sur les agglomérations 
Chartraine et Drouaise 

₋ Le Schéma départemental d’accueil des Gens du Voyage arrivé à échéance est 
en cours de renouvellement.  

Actions 
proposées 

- Organiser annuellement une rencontre des différents partenaires (Etat, SIAO, 
Foyers de Jeunes Travailleurs, Maisons départementales des solidarités et de 

la citoyenneté, associations d’insertion, CCAS et CIAS…) afin d’établir des 

préconisations à prendre en compte par les collectivités dans le cadre de leurs 
politiques locales de l’habitat. 

- S’appuyer sur le Plan de relance des pensions de famille et du plan 
quinquennal pour le logement pour créer de nouvelles places. Ce plan prévoit 
de poursuivre le développement des pensions de famille et résidences accueil 
(ouverture à l’horizon 2021, de 10 000 places supplémentaires de pensions 
de famille à l’échelle nationale). 

- S’assurer que les travaux concernant le renouvellement du Schéma 
départemental d’accueil des Gens du Voyage soient en cohérence avec le 
PDALHPD.  

Publics 
prioritaires visés  

Tous les publics du plan 

Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Taux de participation aux rencontres annuelles 
₋ Approbation du SDAGV révisé 
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Action 8 : Fluidifier les parcours d’hébergement vers le logement 

Enjeux ₋ Améliorer la connaissance pour mieux répondre aux besoins 
d’habitats/hébergements spécifiques 

₋ Optimiser la mobilisation de l’offre existante et l’accès au parc social des 
publics du Plan 

Constat Un projet d’observatoire départemental doit être mis en place dans le cadre du 
PDH 

Actions 
proposées 

1. S’appuyer sur le référentiel du SIAO des dispositifs d’accueil, d’hébergement 
d’urgence et d’insertion, de logement adapté et le diffuser largement aux  
acteurs-trices en charge du suivi ou de l’orientation des ménages prioritaires 
du Plan. 

2. Analyser, à travers l’observatoire départemental, la fluctuation de la 
demande de logements et d’hébergement pour adapter la production et les 
différentes interventions, 

₋ Elaborer une fiche de suivi des PLH (rappels des objectifs, résultats) sur les 
publics du PDALHPD, 

₋ Créer des indicateurs et définir un process de mise à jour des données de 
l’observatoire. 

3.    Promouvoir l’accès au parc social : 
₋ Perfectionner le fléchage du contingent préfectoral sur des publics 

prioritaires pour le territoire départemental par un conventionnement entre 
l’État et les bailleurs sociaux,  

₋ Dans le cadre de la mise en place généralisée de la gestion en flux des 
contingents de réservation (en conformité avec les dispositions de la loi 
ELAN), identifier un certain nombre de principes sur lesquels l’ensemble des 
réservataires et des bailleurs sociaux devront s’accorder au sein des 
nouvelles conventions (prise en compte des critères de priorité des publics 
du PDALHPD, objectif d’attribution de 25% aux publics prioritaires pour tous 
les contingents de réservation), 

₋ Orienter les ménages relevant des publics prioritaires du Plan vers les 
mesures d’accompagnement social spécifique logement et les mesures de 
sous-location, 

₋ Monter un groupe de travail avec les bailleurs afin d’identifier les 
programmes dans lesquels pourraient être réservés prioritairement des 
logements à destination de personnes en perte d’autonomie liée à l’âge ou 
au handicap ou des jeunes de moins de trente ans conformément à la 
disposition de l’article 20 de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 
2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et de l’article 109 
de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, 
de l’aménagement et du numérique. 

Publics 
prioritaires visés  

₋ Publics dépourvus de logement 
₋ Publics en hébergement souhaitant intégrer un logement 

Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

 
Calendrier 

Mise à jour trimestrielle de l’observatoire de l’habitat à partir du process et de la 
base de données créés avec une périodicité trimestrielle 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031700731&idArticle=JORFARTI000031700898&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031700731&idArticle=JORFARTI000031700898&categorieLien=cid
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Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Nombre de refus de logement et/ou d’hébergement et analyse des causes 
₋ Nombre d’entrées et de sorties d’hébergement dans l’année, cause de la 

sortie (si anticipée) 
₋ Durée moyenne du séjour, par type de structures 
₋ Taux de réalisation des objectifs fixés par les PLH 
₋ Evolution de l’offre de logements et d’hébergement 
₋ Nombre d’attributions de logements sociaux dédiés aux personnes en perte 

d’autonomie et aux jeunes de moins de 30 ans  
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Orientation 4 : Améliorer la coordination et renforcer les dispositifs 
d’accompagnement des personnes tout au long de leur parcours dans 
les territoires  
 
Les acteurs d’Eure-et-Loir identifient la nécessité de renforcer les dispositifs d’accompagnement pour 
trois catégories de publics spécifiques :  

- Les personnes souffrant de troubles psychiques, 
- Les personnes menacées d’expulsion, 
- Les personnes victimes de violences intrafamiliales. 

 
Concernant les personnes souffrant de troubles psychiques, peu de structures sont aujourd’hui 
spécialisées dans l’accueil de ces publics et rares sont les lieux d’accueil qui disposent d’infirmières ou 
de médecins spécialisés pour leur prise en charge. L’enjeu est de réfléchir au développement d’une 
offre nouvelle d’accompagnement qui soit pluridisciplinaire et mieux adaptée aux personnes souffrant 
de troubles psychiques. Le PDALHPD doit permettre d’accompagner ces réflexions.  
 
Par ailleurs, une attention particulière doit être donnée à la prise en charge des troubles du « savoir 
habiter » qui représentent des situations complexes à gérer pour les bailleurs, avec une incidence en 
parallèle sur une détérioration du logement. 
 
Concernant les personnes menacées d’expulsion, un travail est également à renforcer afin de prévenir 
ces situations. La CCAPEX (Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions) est 
co-présidée par l’Etat et le Conseil départemental. Elle formule des avis auprès des organismes payeurs 
des aides personnelles au logement (la CAF et la MSA). Elle adresse également des recommandations 
aux partenaires locaux (bailleurs, maires, FSL, commission de surendettement…). Il existe aussi en Eure-
et-Loir, par arrondissement, des sous-commissions de coordination des actions de prévention des 
expulsions locatives (sous-CCAPEX). Par ailleurs, la charte de prévention des expulsions locatives est 
actuellement en cours de révision au sein du département et devrait entrer en vigueur début 2023. 
Celle-ci sera soumise, pour approbation, au comité responsable du Plan départemental d'action pour le 
logement et l'hébergement des personnes défavorisées (PDALHPD) ainsi que, pour avis, à la Commission 
de coordination des actions de prévention des expulsions (CCAPEX). Elle doit faire l’objet d’une 
évaluation annuelle présentée aux instances du comité responsable du PDALHPD et à la CCAPEX. 
 
Les CCAPEX traitent les dossiers de ménages ayant des profils très divers. Les dossiers les plus 
compliqués concernent néanmoins les personnes atteintes de problèmes psychiques.  
 
Concernant les personnes victimes de violences, un Plan d'action départemental pour la prévention et 
la lutte contre les violences conjugales a été adopté en décembre 2020. Il se construit autour de trois 
axes : maintien dans le logement de la personne victime, mise à l’abri de ces personnes, 
accompagnement social.  
 
45 places de logements accompagnés sont dédiées aux victimes de violences conjugales et 
intrafamiliales et 4 aux auteur.e.s qui se répartissent au sein du département entre plusieurs 
opérateurs. 

 
De plus, le Grenelle de lutte contre les violences conjugales qui s'est tenu de septembre à novembre 
2019 sur les arrondissements du département a fait remonter les besoins de développer : 
 

- l'offre d'hébergement d'urgence avec un accompagnement dédié sur les arrondissements de 
Dreux, Châteaudun et Nogent-le-Rotrou 
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- l’organisation du maillage territorial en déployant une diversité d'offres en matière 
d'hébergement et de logement 

- la création de places d'hébergement avec un accompagnement spécifique pour les auteur.e.s 
de violences conjugales 

- le transport des victimes de violences conjugales vers leur lieu d'hébergement d'urgence avec 
l’utilisation des "bons taxi" 

 
Si le sujet des violences intrafamiliales est bien pris en compte par les politiques publiques, le PDALHPD 
doit réaffirmer cette nécessité au regard de la complexité de la prise en charge des situations et de leur 
augmentation, et ce de façon encore plus accrue depuis la crise sanitaire liée à la Covid 19. Le PDALHPD 
devra dans ce cadre venir en appui à la réalisation du Plan d’action départemental pour la prévention 
et la lutte contre les violences conjugales. 
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Action 9 : Optimiser l’accompagnement social et sanitaire, plus particulièrement en faveur des 

personnes présentant des troubles psychiques  

Enjeux ₋ Améliorer la connaissance des « troubles psychiques » pour mieux agir, 
₋ Développer des solutions alternatives pour un accompagnement plus souple 

et adapté aux spécificités des ménages en souffrance psychique, 
₋ Accompagner les publics grâce à un travail partenarial articulant les 

différentes compétences des acteurs (sociales, psychiatriques, médicales), 
₋ Accompagner spécifiquement les troubles du « savoir habiter ». 

Constats ₋ Au sein du département un travail de mise en réseau avec les partenaires 
sociaux et médico-sociaux a été développé.  

₋ Dans le cadre de la lutte contre l’habitat indigne, Chartres Métropole a mis 
en place fin 2017 une instance qui a pour objectif d’apporter un appui aux 
bailleurs publics dans leur relation avec des locataires présentant des 
troubles du comportement (nuisances diverses, accumulation de déchets, 
défaut d’entretien..). Elle vise à identifier et à faire coopérer les partenaires 
institutionnels susceptibles d’intervenir (organismes de tutelle, services 
psychiatriques, ...). 

Actions 
proposées 

1. Renforcer la coordination des travailleurs sociaux et des équipes 
sanitaires et médico-sociales afin de développer les compétences 
d'accompagnement sanitaire, d'accès aux soins et à l’habitat inclusif  

 
₋ Communiquer auprès des professionnels de santé et des acteurs locaux 

associatifs sur les réflexions et dispositifs mis en place dans le cadre des trois 
contrats locaux de santé (CLS de Dreux-Vernouillet, CLS de Chartres 
Métropole, CLS CC Cœur de Beauce) et les CLSM (Conseil local de santé 
mentale) qui déploient des actions opérationnelles à leur échelle et visent à 
développer une approche multi-partenariale de prise en charge du public 
présentant des troubles de santé mentale. L’ARS organisera une réunion par 
territoire concerné pour présenter les objectifs des CLS.  
 

₋ Réaliser un flyer ou un livret de synthèse présentant l’ensemble des 
dispositifs existants en Eure-et-Loir à destination des personnes souffrant 
de troubles psychiques (Lits Halte Soins Santé, logements 
thérapeutiques...). Le flyer sera à mettre en ligne sur les sites institutionnels 
et à diffuser en format papier dans les mairies.  

 
2. Favoriser l’accompagnement des personnes présentant des troubles 

psychiques 
- Mettre en œuvre les actions du Plan Territorial de Santé mentale (PTSM) 

relevant du PDALHPD, 
- Organiser des sessions de rencontres de professionnels, entre le « monde 

médical » (services hospitaliers spécialisés, médecins généralistes...) et le « 
monde social » (travailleurs sociaux, acteurs du logement et de 
l’hébergement, 115) pour favoriser l’inter-connaissance des champs 
d’intervention de chacun, améliorer la coopération et décloisonner 
l’accompagnement des publics (présenter l’expérience de Châteaudun en 
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matière de coopération). Ces sessions doivent avoir lieu au moins une fois 
par an.  

- Mettre en place un groupe de travail bi-annuel afin de développer une 
méthodologie d’accompagnement sur le long terme pour résoudre les 
situations de mise en danger de soi et d’autrui (troubles du « savoir habiter 
»). 

Publics 
prioritaires visés  

Personnes présentant des troubles psychiques.  

Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

Indicateurs 

d‘évaluation 

₋ Nombre de places destinées aux personnes souffrants de troubles 
psychiques 

₋ Nombre d’actions de formation et d’information 
₋ Nombre de sessions de rencontres des professionnels du « monde 

médical » et du « monde social » 
₋ Nombre de réunions du groupe de travail "savoir habiter » 
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Action 10 : Prévenir les expulsions locatives  

Enjeux ₋ Renforcer le rôle de pilotage de la CCAPEX départementale pour améliorer 
l’accompagnement des ménages 

₋ Maintenir la dynamique partenariale et créer de nouveaux réseaux locaux 
avec des acteurs de proximité 

₋ Prévenir les situations de sur-endettement locatif en sensibilisant les acteurs 
au repérage des premiers signaux d’alerte  

₋ Impliquer les ménages dans les dispositifs de prévention 

Constats ₋ Une CCAPEX départementale co-présidée par l’Etat et le Conseil 
départemental et des sous-commissions de coordination des actions de 
prévention des expulsions locatives (CCAPEX) à l’échelle territoriale. 

₋ Des pratiques de médiation mises en place par les bailleurs sociaux afin de 
trouver des solutions alternatives avant d’enclencher les procédures 
d’expulsion 

Actions 
proposées 

₋ S’appuyer sur la charte de prévention des expulsions locatives, en cours de 
réécriture, qui doit prévoir les engagements de chaque acteur 

₋ Communiquer sur un référentiel des dispositifs existants de maintien dans 
le logement qui serait créé dans le cadre du renouvellement de la charte de 
prévention des expulsions : mesures sociales, aides financières… 

₋ Positionner les sous-commissions de coordination des actions de prévention 
des expulsions locatives (CCAPEX) comme lieu de traitement des situations 
complexes et/ou bloquées 

₋ Valoriser les initiatives territoriales 
₋ Construire des supports d’information, de sensibilisation et de 

communication à destination des acteurs et des locataires 
 

Publics 
prioritaires visés  

Personnes menacées d’expulsion (tout ménage, et le cas échéant quel que soit  

le motif de la procédure, son stade d’avancement et  le montant de la dette) 

Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Nombre de ménages en procédures d’expulsion : par stade d’avancement, 
type de bailleur, arrondissement 

₋ Nombre de saisine et d’examen en sous commissions CCAPEX 
₋ Nombre d’enquêtes sociales réalisées par le Conseil départemental : par 

stade d’avancement, type de bailleurs, arrondissement  
₋ Existence de supports d’information, de sensibilisation et de communication 

à destination des acteurs et des locataires 
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Action 11 : Sécuriser les victimes, développer la prise en charge des auteur.e.s de violence intra 

familiales  

Enjeux ₋ Favoriser la collaboration entre les différents partenaires intervenant auprès 
des victimes de violences 

₋ Permettre un accompagnement social adapté aux victimes de violences 
tenant compte de la complexité des situations (accès aux droits, garde des 
enfants à statuer, congé du bail familial mais application de la clause de 
solidarité en cas d’impayés de loyer, exigence de l’ordonnance de non-
conciliation par certains bailleurs…) 

₋ Améliorer le repérage et l'accueil d'urgence des victimes par un 
renforcement des actions de formation et de sensibilisation des acteurs et 
des partenaires 

₋ Faire le lien avec le Plan d'action départemental pour la prévention et la lutte 
contre les violences conjugales. 

Constats ₋ L'Eure-et-Loir totalise 45 places fléchées pour les victimes de violences, dont 
5 places « Parquet ». 

₋ Les places validées par le niveau national au titre du Grenelle de lutte contre 
les violences conjugales correspondent partiellement aux besoins 
prioritaires sur le département - 3 places d'HU et 5 places d'Attribution 
Logement Temporaire (ALT) créées au GIP Relais Logement de Dreux sur le 
département en 2020 suite aux 1 000 places d'hébergement déployées 
après le Grenelle. Depuis 2022, 4 places parquets ont été créés pour les 
auteur.e.s de violences. 1 000 autres places sont annoncées pour 2021 en 
priorité régionale, victimes et auteur.e.s. 

Actions 
proposées 

₋ Suivre les travaux de bilan du Plan d'action départemental pour la 
prévention et la lutte contre les violences conjugales portés par les 
structures concernées 

₋ Organiser annuellement un atelier de réflexion partenariale pour faciliter la 
mise en place du Plan d'action départemental pour la prévention et la lutte 
contre les violences conjugales. 

Publics 
prioritaires visés  

Personnes victimes de violences intrafamiliales 

Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

 
Calendrier 

₋ Bilan à mi-parcours et bilan de fin du dispositif 
₋ Atelier de réflexion partenariale annuel sur la mise en place du Plan d’action 

départemental pour la prévention et la lutte contre les violences conjugales  
 

 
 
 
Indicateurs 
d‘évaluation 

 
Indicateurs quantitatifs  

Victimes Auteur.e.s 

Nombre de victimes de violences maintenues 
dans leur logement 

Nombre d'auteur.e.s de violences évincé.e.s 
du domicile 
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Nombre de victimes hébergées sur des places 
dédiées 

Nombre d'auteur.e.s hébergé.e.s sur des 
places dédiées 

Nombre de victimes de violences bénéficiaires 
d'un accompagnement psychologique 

Nombre d'auteur.e.s de violences 
bénéficiaires d'un accompagnement 
psychologique 

Nombre de personnes accompagnées 
(composition du ménage) sur les places 
réservées 

Nombre d'auteur.e.s pris en charge sur les 
places réservées 

Nombre de personnes accompagnées 
(composition du ménage) dans les dispositifs 
généralistes 

Nombre d'auteur.e.s pris en charge dans les 
dispositifs généralistes 

Nombre de victimes bénéficiaires d'un 
logement social, d'intermédiation locative 
(IML), ou d'attribution de logement temporaire 
(ALT) 

Nombre d'auteur.e.s bénéficiaires d'un 
logement social, d'intermédiation locative 
(IML), ou d'attribution de logement 
temporaire (ALT) 

Nombre de réunions de sensibilisation des 
acteurs et des partenaires 

Nombre de réunions de sensibilisation des 
acteurs et des partenaires 

Occupation des hébergements des places 
Parquet 

Occupation des hébergements des places 
Parquet 

Durée moyenne d'hébergement sur les places 
dédiées 

Durée moyenne d'hébergement sur les 
places dédiées 

Diminution du nombre de demandes Augmentation du nombre de demandes 

Nombre de bons de transport délivrés par le 
SIAO 

  

 
Indicateurs qualitatifs 

 

Victimes Auteur.e.s 

Nombre d'accompagnements spécifiques 
développés dans les dispositifs d'hébergement 

Nombre de prises en charge dans les 
dispositifs d'hébergement 

Développement d'une offre adaptée aux 
besoins identifiés 

Développement d'une offre adaptée aux 
besoins identifiés 

Diversification de l'offre d'hébergement et de 
logement 

Diversification de l'offre d'hébergement et 
de logement 

Diminution de la durée de séjour dans les 
dispositifs généralistes 

Augmentation de la durée de séjour dans les 
dispositifs généralistes 
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Orientation 5 : Accompagner les publics précaires dans l’amélioration 
de leurs conditions de logements  
 
 

Le taux de logements privés potentiellement indignes est particulièrement élevé au sein du SCoT du 

Perche d’Eure-et-Loir (4 communes avec plus de 15% de logements potentiellement indignes) et de 

manière plus mesurée au sein du SCoT du Pays Dunois. De plus, quatre communes du département se 

démarquent avec un volume de logements potentiellement indignes plus important : Dreux, Chartres, 

Châteaudun et Nogent-Le-Rotrou. 

   
 

Pour répondre à ces enjeux importants, des dispositifs de lutte contre l’habitat indigne et contre la 

précarité énergétique ont été mis en place dans le département d’Eure-et-Loir (essentiellement des 

Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat). 

La politique de lutte contre l’habitat indigne est structurée autour du Pôle Départemental de Lutte 

contre l’Habitat Indigne (PDLHI) co-piloté par l’Agence Régionale de Santé et l’Etat : les partenaires du 

PDLHI se réunissent une fois par mois pour partager les évolutions réglementaires et suivre les dossiers 

en cours. Parallèlement, Chartres métropole a mis en place depuis fin 2017 une instance de suivi des 

situations individuelles complexes dans le parc public. Cette instance a pour objectif d’apporter un appui 

aux bailleurs publics dans leur relation avec des locataires présentant des troubles du comportement 

(nuisances diverses, accumulation de déchets, défaut d’entretien...). Elle vise à identifier et à faire 

coopérer les partenaires institutionnels susceptibles d’intervenir sur ces situations (organismes de 

tutelle, services psychiatriques, ...).  

Volumes et part du Parc Privé Potentiellement 
Indigne (PPPI) dans le parc privé 

Volumes du Parc Privé Potentiellement Indigne 
(PPPI) par commune 
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Le Préfet du département s'appuie sur les moyens de la délégation départementale de l'Agence 

Régionale de Santé – Centre-Val de Loire (DD ARS) pour mettre en œuvre ses compétences en matière 

de salubrité et d'hygiène publique. La DD ARS assure donc un rôle d'instructeur pour le compte du Préfet 

dans le domaine de l'habitat insalubre, en application des dispositions du code de la santé publique. Sur 

la ville de Chartres, un service Communal d’hygiène et santé regroupe les compétences du Préfet et du 

Maire. 

Les circuits de repérage et de traitement des situations d’habitat indigne sont complexes. Ils mobilisent 

plusieurs outils et font intervenir différents acteurs. Il existe donc un enjeu d’information sur les outils 

existants et leurs modalités de mobilisation, d’une structuration et d’une coordination du réseau 

d’acteurs intervenant dans la lutte contre l’habitat indigne. 

Le PDALHPD se positionne donc en complémentarité face à l’action menée par le Pôle Départemental 

de Lutte contre l’Habitat Indigne articulée avec les initiatives des communes et EPCI. Il doit répondre 

au besoin de clarification des processus à l’œuvre et de visibilité des acteurs intervenant sur ces champs.  

Précurseur classique de ces situations de mise en danger des habitants, la précarité énergétique traduit 

la difficulté d’un ménage à chauffer son logement (principalement). Travailler sur l’isolation thermique, 

et l’information sur l’existence des chèques-énergie, permet de prévenir des situations d’habitat plus 

graves. Par ailleurs, les nombreuses aides à destination des publics précaires, permet de rendre 

envisageable des travaux indispensables. 
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Action 12 : Lutter contre l’habitat indigne   

Enjeux ₋ Améliorer le repérage des situations et le recueil de données 
₋ Diffuser aux acteurs l’information relative à la lutte contre l’habitat indigne  
₋ Mobiliser les acteurs intervenant sur ce champ 
₋ Mettre en cohérence les dispositifs et aides 

Constats ₋ Un territoire partiellement couvert par des dispositifs en faveur de 
l’amélioration du parc privé (OPAH-Opérations Programmées 
d’Amélioration de l’Habitat) mais qui n’intègrent pas tous un volet « lutte 
contre l’habitat indigne », à l’instar des documents d’urbanisme 

₋ Un Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne co-piloté par 
l’Agence Régionale de Santé et l’Etat 

Actions 
proposées 

Structuration du réseau de lutte contre l’habitat indigne par le Pôle 
Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne :  
₋ Elaborer un protocole de lutte contre l’habitat indigne définissant le rôle et 

les priorités de chacun des partenaires du PDLHI 
₋ Conduire des réflexions sur la mise en place d’un guichet unique pour 

centraliser tout signalement (habitat indigne, impropre à l’habitation, 
logement non décent) 

₋ Réaliser une fiche de signalement unique 
₋ Diversifier et communiquer sur les modes de repérage et les acteurs 

susceptibles de faire remonter des informations (services sociaux du Conseil 
départemental, aides à domicile, connaissance de situations en milieu rural 
par les élus locaux, CAF et MSA, l’UDAF, service hygiène, plateformes ASLL) 
à travers les sites internet des collectivités et des flyers. 
 

Coordination des différents partenaires en phase de traitement des situations 
₋ Rendre compte au COREP du PDALHPD de l’activité du PDLHI, 
₋ S’assurer que les dispositifs opérationnels (OPAH) mis en place et en projet 

à l’échelle des collectivités prennent en compte la thématique de l’habitat 
indigne 
 

Volet formation / information / prévention 
₋ Rédiger un lexique sur les notions d'insalubrité, d'indécence, d'indignité, et 

l’actualiser au fil des évolutions législatives (diffusion sur le site internet des 
collectivités) 

₋ Organiser des formations auprès des acteurs concernés (techniciens des 
collectivités, maires, travailleurs sociaux) 

₋ Réaliser un guide des procédures et des aides financières du territoire à 
destination des ménages et le diffuser auprès des travailleurs sociaux et des 
élus locaux 

Publics 
prioritaires visés  

 Ensemble des publics du Plan 

Portage A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 

Indicateurs 
d‘évaluation 

Quantitatifs : 
₋ Evolution du nombre de repérage et de situations avérées 
₋ Evolution du nombre de traitement des situations d'indignité 
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₋ Nombre de formations auprès des professionnels (acteurs de l’habitat et des 
collectivités) 
 

Qualitatifs : 
₋ Acteurs intervenus et moyens mis en œuvre 
₋ Etat d'avancement des situations d'indignité 
₋ Développement visible d'une dynamique partenariale efficace 
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Action 13 : Lutter contre la précarité énergétique  

Enjeux ₋ Massifier la prise en charge et l'accompagnement des ménages précaires 
habitant un logement nécessitant une rénovation énergétique. 

₋ Accompagner la nouvelle réglementation relative aux DPE (Diagnostic de 
Performance Energétique), instaurée par la Loi Climat et Résilience du 22 
août 2021, qui interdit de manière progressive la mise en location des 
logements en étiquette 4 en 2025, F en 2028 et E en 2034.  

₋ Créer une synergie entre tous les acteurs qui interviennent dans la 
rénovation énergétique pour une meilleure coordination 

₋ Tendre vers une homogénéité du niveau de connaissance parmi les acteurs 
locaux sur l'ensemble des volets de la rénovation énergétique, tant 
techniques qu’opérationnels 

Constats ₋ Le Conseil départemental pilote un SLIME (Service Local pour la Maîtrise de 
l'Energie) en lien avec les deux plateformes territoriales de rénovation 
énergétique de Chartres et Nogent-le-Rotrou 

₋ Action Logement a développé des aides financières pour le paiement des 
factures énergétiques sous formes de prêts ou de subventions versés 
uniquement si le FSL n'intervient pas et pour les salariés faisant partie d’une 
entreprise de plus de 10 personnes 

₋ Aides à la rénovation énergétique de l'ANAH dans le cadre du programme 
"Habiter Mieux" sous mobilisées alors que les besoins sont importants 

₋ La question de la rénovation énergétique concerne également les structures 
collectives de type Foyer de Travailleurs Migrants (FTM) : dans le cadre du 
Plan national de traitement des Foyers de Travailleurs Migrants une 
attention particulière est portée à la dimension environnementale des 
projets de transformation. Sur le territoire départemental, il reste encore 
deux structures de type FTM (gestionnaire CoATEL) qui doivent être 
transformées en Résidence sociale. 

Actions 
proposées 

₋ S'appuyer sur les plateformes territoriales de rénovation énergétique pour 
organiser une communication à grande échelle sur les aides et dispositifs 
existants 

₋ Mobiliser les acteurs du territoire en organisant des modules d'ateliers 
didactiques en participation libre sur les thématiques suivantes : les 
méthodes de l'audit énergétique, les labels et certifications de la 
construction durable et de la rénovation énergétique, les matériaux 
durables de la construction et de la rénovation énergétique, les dispositifs 
d'amélioration de l'habitat privé, la rénovation énergétique en copropriété, 
la qualité des travaux et les normes BBC-compatibles. L’objectif est de faire 
participer à la fois les acteurs publics et les professionnels du bâtiment. 

₋ Déployer des ateliers de sensibilisation et d’accompagnement des ménages 
pour faire évoluer leurs modes de vie. 

₋ S’assurer que la transformation des foyers de travailleurs migrants intègre 
la dimension environnementale.  

Publics 
prioritaires visés  

 Ensemble des publics du Plan 

Portage   A déterminer dans le cadre de la mise en œuvre du PDALHPD 
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Indicateurs 
d‘évaluation 

₋ Nombre de dossiers « Habiter Mieux » financés par l'ANAH pour des travaux 
de rénovation énergétique 

₋ Nombre de diagnostics réalisés dans le cadre du SLIME et nombre de 
dossiers ayant donné lieu à des travaux de rénovation énergétique  

₋ Taux de participation aux ateliers et diversité des participants 
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Glossaire  
 
AIS : Agence Immobilière Sociale  
ALT : Allocation Logement Temporaire 
ALUR : Accès au Logement et Urbanisme Rénové  
Anah : Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat  
ARS : Agence régionale de Santé  
ASE : Aide Sociale à l’Enfance  
ASLL : Accompagnement social lié au logement  
AVDL : Accompagnement Vers et Dans le Logement 
CA : Communauté d’Agglomération  
CAF : Caisse d’Allocations Familiales  
CC : Communauté de Communes  
CCAPEX : Commission de Coordination des Actions de Prévention des Expulsions 
CCAS : Centre Communal d’Action Sociale  
CIA : Convention Intercommunale d’Attribution  
CIL : Conférence Intercommunale du Logement 
CLS : Contrat Local de Santé  
CLSM : Contrat Local de Santé Mentale 
CoATEL : Foyer accueil Résidence Sociale  
COREP : Comité Responsable  
COTECH : Comité Technique  
CHRS : Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale 
CTT : Comité Technique Territorial  
DALO : Droit au logement opposable 
DD : Direction Départementale  
DGFIP : Direction générale des finances publiques 
DPE : Diagnostic de Performance Energétique 
DIHAL : Délégation Interministérielle à l’Hébergement et à l’Accès au Logement  
ELAN : Evolution du Logements de l'Aménagement et du Numérique 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale  
EPF : Etablissement Public Foncier  
FJT : Foyer de Jeunes travailleurs 
FSL : Fonds de Solidarité pour le Logement  
GLA : Gestion Locative Adaptée 
HLM : Habitation à Loyer Modéré  
IML : Intermédiation Locative 
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques 
QPV : Quartier politique de la ville 
LGV : Ligne à Grande Vitesse  
MOUS : Maîtrise d’Ouvrage Urbaine et Sociale  
MSA : Mutualité Sociale Agricole  
NPNRU : Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
OPAH : Opération programmée d'amélioration de l'habitat 
OPH : Office Public de l'Habitat 
PDALHPD : Plan Départemental d'Actions pour le Logement et l'Hébergement des Personnes 
Défavorisées 
PDH : Plan Départemental de l’Habitat  
PDLHI : Pole Départemental de lutte contre l'habitat indigne 
PETR : Pôle d’Equilibre Territorial Rural  
PLAI : Prêt Locatif Aidé d'Intégration 
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PLH : Programme Local de l’Habitat  
PLUI-H : Programme Local d’Urbanisme Intercommunal et Habitat 
PRAPS : Programme Régional d'Accès à la Prévention et aux Soins des plus démunis 
PSLA : Prêt social de location-accession 
PTSM : Plan Territorial de Santé mentale 
RJA : Résidence Jeunes Actifs 
RPLS : Répertoire sur le Parc Locatif Social  
SAC : Société Anonyme de Coordination  
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale  
SDAGV : Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage 
SIAO : Service Intégré de l'Accueil et de l'Orientation 
SLIME : Service local d'intervention pour la maîtrise de l'énergie 
U.C : Unité de Consommation 
UDAF : Union Départementale des Associations Familiales 
Visale : Visa pour le Logement et l'Emploi 
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Annexe 
 
Calcul du seuil de pauvreté selon la composition du ménages (source : INSEE 2021) 

  

 
 




